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Conseil Municipal de la Ville de Dijon
Séance du 14 septembre 2020

Président : M. François REBSAMEN 
Secrétaire : Mme Mélanie BALSON
Membres présents :  Mme Nathalie  KOENDERS - M. François  DESEILLE - Mme Christine MARTIN - Mme
Sladana ZIVKOVIC - M. Hamid EL HASSOUNI - M. Antoine HOAREAU - Mme Nuray AKPINAR-ISTIQUAM - M.
Franck LEHENOFF - Mme Dominique MARTIN-GENDRE - M. Christophe BERTHIER - Mme Nadjoua BELHADEF -
M. Marien LOVICHI - Mme Kildine BATAILLE - M. Benoït BORDAT - Mme Delphine BLAYA - M. Christophe AVENA -
M. Joël MEKHANTAR - Mme Océane CHARRET-GODARD - Mme Marie-Odile CHOLLET - Mme Laurence FAVIER
- M. Denis HAMEAU - M. Jean-Paul DURAND - M. Jean-Patrick MASSON - M. Massar N'DIAYE - Mme Françoise
TENENBAUM - M. Vincent TESTORI - Mme Stéphanie VACHEROT - M. Bassir AMIRI - Mme Danielle JUBAN -
Mme Catherine DU TERTRE - M. Philippe LEMANCEAU - Mme Marie-Hélène JUILLARD-RANDRIAN - M. Jean-
Philippe MOREL - M. David HAEGY - Mme Ludmila MONTEIRO - Mme Laurence GERBET - M. Emmanuel BICHOT
- Mme Céline RENAUD - Mme Caroline JACQUEMARD - M. Bruno DAVID - M. Stéphane CHEVALIER - M. Laurent
BOURGUIGNAT - Mme Claire VUILLEMIN - M. Axel SIBERT - Mme Catherine HERVIEU - M. Patrice CHÂTEAU -
Mme Karine HUON-SAVINA - M. Fabien ROBERT - M. Olivier MULLER - M. Henri-Bénigne  DE VREGILLE
Membres excusés :  M. Pierre PRIBETICH (pouvoir  M. REBSAMEN) - Mme Claire TOMASELLI (pouvoir  M.
BERTHIER) - Mme Lydie PFANDER-MENY (pouvoir M. HAMEAU) - M. Georges MEZUI (pouvoir M. DESEILLE) - M.
Jean-François  COURGEY (pouvoir  Mme KOENDERS) -  Mme Nora EL MESDADI (pouvoir  M. LOVICHI) - Mme
Stéphanie MODDE (pouvoir M. CHÂTEAU)

OBJET
DE LA DELIBERATION

Commission consultative des services publics locaux - Composition

Madame Koenders expose :

Mesdames, Messieurs,

En application de l'article L. 1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, les communes de 
plus  de  10  000  habitants  créent  une  commission  consultative  des  services  publics  locaux  pour 
l'ensemble des services publics qu'ils confient à un tiers par convention de délégation de service public 
ou qu'ils exploitent en régie dotée de l'autonomie financière.

Cette commission, présidée par le maire, ou son représentant, comprend des membres de l'assemblée 
délibérante,  désignés  dans  le  respect  du  principe  de  la  représentation  proportionnelle,  et  des 
représentants d'associations locales, nommés par l'assemblée délibérante.

La commission examine, chaque année, les rapports établis par les délégataires de services publics 
ainsi que les bilans d'activité des services exploités en régie dotée de l'autonomie financière. »
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4 – Commission consultative des services public locaux de la Ville

4-1 – Rôle

Il est défini par l'article L. 1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précité.

4-2 – Présidence et composition

Il  est  proposé que la Commission consultative des services publics locaux soient  composée de 14 
membres  élus  de  la  Ville  et  d'associations  représentatives.  La  liste  des  élus  et  des  associations 
représentées est présentée en séance.

Je vous demanderai,  Mesdames,  Messieurs,  de bien vouloir  définir  le  rôle  et  la  composition  de la 
commission consultative des services publics locaux de la Ville, dans les conditions proposées.


